
1 à 5 périodes d’absences non motivées 

1 retenue pour chaque période d’absence + appel aux parents 

 

6 à 8 périodes d’absences non motivées 

1 retenue pour chaque période d’absence 

Rencontre par un intervenant et appel aux parents 

9e période d’absence = ½ journée pédagogique 

10e période d’absence = 1 journée pédagogique 

Rencontre avec intervenant + appel aux parents 

11e période d’absence 

Convocation des parents par la 

direction 

Contrat d’assiduité et de récupération 

12e période d’absence 

Autres mesures à la 

discrétion de la 

direction 

Selon la gravité de la situation, d’autres 

mesures peuvent être mises en place : 

- Contrat; 

- Récupération; 

- Suspension; 

- Rencontre des parents; 

- Travaux communautaires; 

- Perte de privilèges; 

- Etc. 

Si plus d’une absence dans la même journée = 2 retenues 

 


